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MESURES D'INSTRUCTION  
Caractère contradictoire - Expertise - Parties - Partie ayant présenté ses observations au cours des opérations d'expertise 
- Expert y ayant répondu dans son rapport - Conditions suffisantes. 
 
L' expert ayant recueilli les observations présentées par un plaideur au cours de ses opérations et y ayant répondu dans 
son rapport, le Tribunal a pu estimer que le principe du contradictoire avait été respecté lors de l'expertise. 
 
PROCEDURE CIVILE - Droits de la défense - Expertise - Opposabilité - Partie ayant présenté ses observations au cours 
des opérations d'expertise - Expert y ayant répondu dans son rapport - Conditions suffisantes 
 

IMPOTS ET TAXES  
Enregistrement - Droits de mutation - Mutation à titre gratuit - Succession - Assiette - Valeur des biens - Détermination - 
Parts sociales non cotées en bourse - Prix du marché au jour du décès. 
 
La valeur au jour du décès de titres non cotés en bourse doit être appréciée en tenant compte de tous les éléments dont 
l'ensemble permet d'obtenir une évaluation aussi proche que possible de celle qu'aurait déterminé le jeu de l'offre et de 
la demande dans un marché réel à cette date ; c'est donc à juste titre qu'un tribunal tient compte des perspectives 
d'avenir de la société qui existaient au moment du décès. 
 
IMPOTS ET TAXES - Enregistrement - Droits de mutation - Mutation à titre gratuit - Succession - Assiette - Valeur des 
biens - Valeur au jour du décès - Parts sociales non cotées en bourse - Perspectives d'avenir de la société - Prise en 
considération 
 

Décision(s) attaquée(s) : Tribunal de Grande Instance de Cambrai, 03 Octobre 1991 

Texte de la décision  

Attendu, selon le jugement déféré, que M. Charles Delloye a reçu en héritage un certain nombre d'actions de la société 
non cotée en bourse Sucrerie d'Iwuy (la société) ; que, l'administration fiscale n'ayant pas accepté l'évaluation des 
actions portée dans la déclaration de succession et ayant émis un avis de mise en recouvrement du complément de droits 
résultant du redressement ainsi opéré, le tribunal, saisi d'une demande d'annulation de cet avis, a ordonné avant dire droit 
une mesure d'expertise, puis rejeté la demande ; 
 
Sur le premier moyen : 
 
Attendu qu'il est reproché au jugement de s'être fondé sur le rapport d'expertise, alors, selon le pourvoi, que les résultats 
des investigations comptables de l' expert devaient être portés à la connaissance des parties avant le dépôt du rapport, 
afin qu'elles soient à même d'en discuter la portée ; que la seule présentation d'observations par l'une des parties lors de 
la réunion initiale, antérieurement aux investigations de l' expert , ne peut suffire à assurer le caractère contradictoire 
des opérations d'expertise ; qu'en se fondant dans ces conditions sur un rapport d'expertise ainsi établi en 
méconnaissance du principe de la contradiction, le tribunal a violé l'article 16 du nouveau Code de procédure civile ; 
 
Mais attendu qu'il résulte des énonciations du jugement que l' expert a recueilli les observations présentées par M. 
Delloye au cours de ses opérations et qu'il y a répondu dans son rapport ; qu'à partir de ces constatations, le tribunal a pu 
estimer que le principe de contradiction avait été respecté au cours des opérations d'expertise ; que le moyen n'est pas 
fondé ; 
 
Et sur le second moyen : 
 
Attendu qu'il est encore reproché au jugement d'avoir écarté le grief tiré de la prise en compte d'éléments postérieurs à la 
date d'ouverture de la succession, alors, selon le pourvoi, que, l'actif successoral devant être évalué au jour de l'ouverture 
de la succession, le tribunal ne pouvait prendre en compte l'évolution de l'entreprise postérieurement au décès, sans 
méconnaître les articles 764 et suivants du Code général des impôts ; 
 
Mais attendu que la valeur, au jour du décès, de titres non cotés en bourse doit être appréciée en tenant compte de tous 
les éléments dont l'ensemble permet d'obtenir une évaluation aussi proche que possible de celle qu'aurait déterminé le 
jeu de l'offre et de la demande dans un marché réel à cette date ; qu'il s'ensuit que le tribunal a justement tenu compte 
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des perspectives d'avenir qui existaient au moment du décès ; que le moyen n'est donc pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ;  
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